Accusé de réception - Ministére de I'Intérieur

|044-21 4400723-20251 205—2025—044-AR|
Accuseé certifié exécutoire
|Récepti0n par le préfet : O5(12K2025|

fn T ARRETE MUNICIPAL N” 2025/044
ACTE MODIFICATIF D'UNE REGIE D'AVANCES
PROTOCOLES, MANIFESTATIONS ET MEDIATHEQUE
La Maire de la commune d’Herbignac,
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gnees » les modes de
paiement su vants ;
1°* Virement bancaire
2°: Carte bancaire

auprés de la Direction Régionale des Finances ubliques - 4 quai de Versailles a
Nantes.

acte de nomination.

ARTICLE 7 - Le montant maximum de l'avance & consentir au régisseur est fixe a

200,00 €.
ARTICLE 8 Le régisseur verse auprés du comptable public assignataire de la
ces | I mois.
r pasdi
la reglementation en vigueur.
L
e gl nat e vigueur.

ARTICLE 11 - La Maire et le comptable public assignataire de la commune
concernedele

décision.
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